
BULLETIN DE PAIE du 1er  au 31 mars 
Entreprise 
Nom 
Adresse 
N° URSSAF 
N° SIRET 

 Salarié 
Nom 
Adresse 
N° Sécurité Sociale 
Convention Collective 

 Nombre Taux Montant  

Salaire de base 
Heures supplémentaires à 110 % 
Avantages en nature 
 

151,67 
17,33 

44 

16,48 
18,13 

3,54 

2 500,00 
314,19 
155,79 

 

Salaire brut   2 969,95  
Cotisations sociales Employeur Salarié 

Total des cotisations 1 267,93 687,58 

Dans votre intérêt et pour vous aider  
à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin  

sans limitation de durée 

Salaire après retenues 
Avantages en nature 

2 282,37 
-155,79 

NET À PAYER 2 126,61 
COUT GLOBAL 4 237,88 

 


